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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Une autre belle année qui s’achève.  
 
La collaboration et la bonne entente continue à faire partie de nos rencontres du conseil. 
Les sujets habituels ont été abordés, en plus de différentes discussions et projets spéciaux. 
Le conseil a donné son aval à un super projet d’entrepreneuriat jeunesse qui s’est déroulé 
dans la classe multiniveau de 5e et 6e année. Il a également approuvé la nouvelle règle 
ministérielle qui interdit l’utilisation des cellulaires en classe.  
 
De plus, suite à la pertinente intervention d’une maman, nous avons échangé sur le 
message de l’approche que devrait choisir une éducatrice du service de garde face à un 
enfant qui ne termine pas son repas à l’heure du dîner. Nous avons également accepté de 
relever le montant maximal permis pour les frais chargés aux parents pour les sorties 
scolaires en cours d’année. Depuis la pandémie, les prix ont augmenté et il fallait refléter 
cela dans nos barèmes si nous voulions que nos jeunes puissent toujours faire des sorties.  
 
Il y a aussi eu des développements quant à la construction de la nouvelle école : la ville est 
enfin propriétaire du terrain. Nous pouvons donc espérer que les choses avancent de ce 
côté. 
 
Mais le plus gros changement survenu cette année est sans aucun doute le change de 
direction à l’école Notre-Dame. M. Martin Normandeau a effectivement quitté Notre-
Dame pour de nouveaux défis, laissant derrière lui une école en santé et une équipe 
motivée. Sa dévotion et ses convictions ont eu un impact notable sur le quotidien des 
élèves et nous ne saurions être trop reconnaissants de tout son apport. Pour le remplacer, 
nous sommes choyés d’accueillir Mme Diane Fortin, une directrice d’expérience qui 
démontre une grande passion du métier et un réel souci du bien-être des élèves. Nous 
n’avons aucun doute qu’elle utilisera ses connaissances et ses talents pour faire avancer les 
différents dossiers ainsi que défendre les couleurs et valeurs uniques à Notre-Dame. 
 
Les prochaines années à ses côtés seront belles.  
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

Signature de la présidence 
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UN BREF PORTRAIT DE L’ÉTABLISSEMENT 

L’école Notre-Dame est située dans la ville d’Otterburn Park et elle compte deux bâtiments se situant 
à près de 1.4 km l’un de l’autre. L’école Notre-Dame 1 a été construite en 1953 et elle comptait 
au départ une douzaine de groupes. À ce jour (2023-24), quinze groupes occupent les locaux du 
pavillon 1 de la maternelle à la 3e année. Le pavillon 2 pour sa part, fut érigé en 1926 et dix classes 
sont occupées par des élèves de la 4e à la 6e année. Au fil des ans, l’école a développé un partenariat 
avec la ville d’Otterburn Park pour l’utilisation des locaux vouée à diverses activités sportives ainsi 
que le camp de jour l’été.  
L’école étant située dans un quartier vieillissant, la clientèle en provenance de la ville était, 
antérieurement, en décroissance. À partir de l’année scolaire 2019-2020, la clientèle de l’école 
Notre-Dame a changé, car une nouvelle école a ouvert ses portes dans le quartier de la gare. Aussi, 
un changement important a eu lieu en 2019-2020 avec l’ajout de quatre classes d’enseignement 
spécialisé ACCÈS pour les élèves ayant besoin d’un enseignement structuré et individualisé tant pour 
les apprentissages que pour les habiletés sociales et pour la communication, pour porter le total à 
six. Une autre classe s’est ajoutée depuis (total de sept). 
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1. PRÉSENTATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 

Nom et prénom Titre 
(ex : parent, personnel scolaire et 
fonction au conseil) 

Date de 
début du 
mandat 

Durée du 
mandat 

Maude Roy-Matton Parent Septembre 
2023 

2 ans 

Laurence Sirois Parent Septembre 
2022 

2 ans 

Nadia Mahmouni Parent Septembre 
2023 

2 ans 

Catherine Desautels Parent Septembre 
2022 

2 ans 

Liette Lemieux 
Personnel scolaire 
(secrétaire) 

Septembre 
2022 

1 an 

Isabelle McDuff 
Personnel scolaire 
(enseignante) 

Septembre 
2023 

1 an 

Marilyne Richer 
Personnel scolaire 
(enseignante) 

Septembre 
2023 

1 an 

Myriam Gemme 
Personnel scolaire 
(enseignante) 

Septembre 
2023 

1 an 

Mélanie Étienne Personnel scolaire (SDG) Septembre 
2023 

1 an 

Philippe Marois Parent Septembre 
2022 

2 ans 

2. BILAN DES ACTIVITÉS DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 

Date 
(jour-mois-année) 

Type de séance 
Préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

17 octobre 2023 Ordinaire (présentiel) 
5 décembre 2023 Ordinaire (présentiel) 
23 janvier 2024 Ordinaire (présentiel) 
20 février 2024 Ordinaire (présentiel) 
30 avril 2023 Ordinaire (présentiel) 
11 juin 2023 Ordinaire (présentiel) 

2.2 Activités réalisées et décisions prises 

2.3 Résultats obtenus 
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SUJETS 
TRAITÉS 

DATES 
(MOIS-
ANNÉE) 

ACTIONS 
RÉALISÉES 
(EX : ADOPTÉ, 
APPROUVÉ, 
CONSULTATION 
EFFECTUÉE, 
ETC.) 

COMMENTAIRES 
(PRÉCISION, 
COLLABORATEURS, 
NE S’APPLIQUE PAS, 
ETC.) 

RÉSULTATS OBTENUS (AU TERME DES 
ACTIVITÉS RÉALISÉES ET DES DÉCISIONS PRISES 
PAR LE CÉ) 

Pouvoirs généraux  

Adoption du 
projet éducatif  

Octobre, 
Décembre  
2023 
Et février 
2024 

Adoption et 
approbation  

 Décembre et février  = adoption et 
approbation du plan d’action.  

Évaluation du 
projet éducatif 

    

Adoption du Plan 
de lutte contre 
l’intimidation et 
la violence  

Juin 2024 Approbation   

Évaluation du 
Plan de lutte 
contre 
l’intimidation et 
la violence 

    

Approbation des 
règles de 
conduite et des 
mesures de 
sécurité (ou 
règles de 
fonctionnement 
pour les centres) 

Juin 2024 Approbation  Les règles de vie ont été présentées en 
juin 2024 

Approbation des 
contributions 
financières 
exigées 

Octobre 
2023 

Adoption  Augmentation du montant maximal exigé 
aux parents pour de sorties éducatives  

Établissement 
des principes 
d’encadrement 
des coûts des 
documents dans 
lesquels l’élève 
écrit, dessine ou 
découpe 

    

Approbation de 
la liste du 
matériel d’usage 
personnel 

Février 
2024 

Approbation   

Adoption des 
règles de 
fonctionnement 

Avril 2024 Approbation   
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SUJETS 
TRAITÉS 

DATES 
(MOIS-
ANNÉE) 

ACTIONS 
RÉALISÉES 
(EX : ADOPTÉ, 
APPROUVÉ, 
CONSULTATION 
EFFECTUÉE, 
ETC.) 

COMMENTAIRES 
(PRÉCISION, 
COLLABORATEURS, 
NE S’APPLIQUE PAS, 
ETC.) 

RÉSULTATS OBTENUS (AU TERME DES 
ACTIVITÉS RÉALISÉES ET DES DÉCISIONS PRISES 
PAR LE CÉ) 

des services de 
garde 
Avis auprès de la 
direction 
d’établissement 
(pouvoir 
d’initiative) ou 
du centre de 
services scolaire 
(si applicable) 

   Ne s’applique pas 

Formation de 
comités (ex : 
sous-comité sur 
un sujet en 
particulier) (si 
applicable) 

   Ne s’applique pas 

Consultation sur 
la modification 
ou la révocation 
de l’acte 
d’établissement 
(si applicable) 

   Ne s’applique pas 

Consultation sur 
les critères de 
sélection de la 
direction 
d’établissement 

Février 
2024  

Adoption   

Information aux 
parents et à la 
communauté des 
services 
éducatifs offerts 
et de leur qualité 

    

Transmission de 
documents à 
l’intention des 
parents (si 
applicable) 

   Ne s’applique pas 

Pouvoirs liés aux services éducatifs  

Approbation des 
modalités 
d’application du 
régime 
pédagogique  

Octobre 
2023 

Adoption  Résumé des normes et modalités 
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SUJETS 
TRAITÉS 

DATES 
(MOIS-
ANNÉE) 

ACTIONS 
RÉALISÉES 
(EX : ADOPTÉ, 
APPROUVÉ, 
CONSULTATION 
EFFECTUÉE, 
ETC.) 

COMMENTAIRES 
(PRÉCISION, 
COLLABORATEURS, 
NE S’APPLIQUE PAS, 
ETC.) 

RÉSULTATS OBTENUS (AU TERME DES 
ACTIVITÉS RÉALISÉES ET DES DÉCISIONS PRISES 
PAR LE CÉ) 

Consultation sur 
le choix des 
manuels 
scolaires et du 
matériel 
didactique 

Février 
2024 

Approbation   

Consultation sur 
les modalités de 
communication 
ayant pour but 
de renseigner les 
parents sur le 
cheminement 
scolaire de leur 
enfant (si 
applicable) 

Février 
2024 
 
Octobre 
2023 

Information 
 
 
Adoption des 
normes et 
modalités 

 Report 
du 2e 
bulletin 

Approbation de 
l’orientation 
générale en vue 
de 
l’enrichissement 
ou de 
l’adaptation des 
objectifs et des 
contenus des 
programmes 
d’études (si 
applicable) 

   Ne s’applique pas 

Approbation des 
conditions et 
modalités de 
l’intégration des 
activités ou 
contenus 
prescrits par le 
ministre (ex : 
éducation à la 
sexualité) (si 
applicable) 

Décembre 
2023 

Approbation  Contenu COSP 

Approbation du 
temps alloué à 
chaque matière 
(grilles-
matières)s  

Février 
2024 

Approuvé   

Approbation des 
activités 

Octobre, 
Décembre 

Approbation  Approbation des sorties éducatives hors-
école 
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SUJETS 
TRAITÉS 

DATES 
(MOIS-
ANNÉE) 

ACTIONS 
RÉALISÉES 
(EX : ADOPTÉ, 
APPROUVÉ, 
CONSULTATION 
EFFECTUÉE, 
ETC.) 

COMMENTAIRES 
(PRÉCISION, 
COLLABORATEURS, 
NE S’APPLIQUE PAS, 
ETC.) 

RÉSULTATS OBTENUS (AU TERME DES 
ACTIVITÉS RÉALISÉES ET DES DÉCISIONS PRISES 
PAR LE CÉ) 

éducatives 
nécessitant un 
changement 
(hors-horaire ou 
hors-école) 

2023 et 
Janvier 
2024 

Approbation de 
la mise en œuvre 
des programmes 
de services 
complémentaires 
et particuliers 
(ou d’éducation 
populaire pour 
les centres) 

    

Consultation des 
parents (si 
applicable) 

    

Consultation des 
élèves ou d’un 
groupe d’élèves 
(si applicable) 

    

Pouvoirs liés aux services extrascolaires  

Organisation de 
services 
extrascolaires 
(ex : activités 
parascolaires) 

    

Conclusion de 
contrats avec 
une personne ou 
un organisme (si 
applicable) 

   Ne s’applique pas 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles  

Approbation 
concernant 
l’utilisation des 
locaux et 
immeubles mis à 
la disposition de 
l’établissement 
(si applicable) 

   Ne s’applique pas 

Sollicitation ou 
réception de 
sommes d’argent 
(fonds à 

Octobre 
2023 

Adoption  Choix de l’utilité à faire du montant dans 
le Fonds à destination spéciale 
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SUJETS 
TRAITÉS 

DATES 
(MOIS-
ANNÉE) 

ACTIONS 
RÉALISÉES 
(EX : ADOPTÉ, 
APPROUVÉ, 
CONSULTATION 
EFFECTUÉE, 
ETC.) 

COMMENTAIRES 
(PRÉCISION, 
COLLABORATEURS, 
NE S’APPLIQUE PAS, 
ETC.) 

RÉSULTATS OBTENUS (AU TERME DES 
ACTIVITÉS RÉALISÉES ET DES DÉCISIONS PRISES 
PAR LE CÉ) 

destination 
spéciale) (si 
applicable) 
Adoption du 
budget annuel 
de 
l’établissement 

Juin 2024 Adoption   

Autres activités réalisées 
(ex : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

 

Dérogation 
politique 
alimentation 
pour quelques 
occasions 
spéciales (Noël, 
Halloween…) 

Octobre 
2023 

Approbation   

Projet 
entrepreneur de 
la classe multi 5-
6e année 

Octobre 
2023 

Approbation   

Utilisation du 
budget de 
formation aux 
parents pour le 
remettre plutôt 
dans les services 
aux élèves 

Octobre 
2023 

Adoption  Pour la formation aux parents, un 
organisme local offre plutôt des 
conférences gratuites.  

Règlement 
réclamé par le 
ministère de 
l’éducation pour 
l’interdiction de 
l’utilisation des 
cellulaires en 
classe 

Décembre 
2023 

Approbation   

Mesures 
budgétaires 
particulières 

Février 
2024 

Adoption   

Changement aux 
règles de vie de 
l’école 

Juin 2024 Approbation   

Politique de 
traitements des 
plaintes 

Avril information   
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